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31/1. Admission de la Republique des Seychelles 
a l'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee ge nerale, 

Ayant reru la communication du Conseil de , 
securite, en date du 16 aoih 1976, recommandant 
l'admission de la Republique des Seychelles a 
l'Organisation des Nations Unies 2 , 

Ayant examine la demande d'admission de la 
Republique des Seychelles3 , 

Decide d'admettre la Republique des Seychelles a 
l'Organisation des Nations Unies. 
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31/3. Statut d'observateur pour le Secretariat 
du Commonwealth a l'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 

Notant le desir des Etats membres du Common
wealth de voir s'instaurer une cooperation entre 
l'Organisation des Nations Unies et le Secretariat du 
Commonwealth, 

1. Decide d'inviter le Secretariat du Common
wealth a participer aux sessions et aux travaux de 
I' Assemblee generate et de ses organes subsidiaires en 
qualite d'observateur; 

2. Prie le Secretaire general de prendre les me
sures necessaires en vue de l'application de la presente 
resolution. 

33e seance pteniere 
18 octobre 1976 

31/4. Question de l'ile comorienne de Mayotte 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant que l'ensemble du peuple de la 
Republique des Comores, par le referendum du 
22 decembre 1974, a exprime a une ecrasante majorite 
sa volonte d'acceder a l'independance dans l'unite 
politique et l'integrite territoriale, 

Considerant que Jes referendums imposes aux 
habitants de l'ile comorienne de Mayotte constituent 
une violation de la souverainete de l'Etat comorien et 
de son integrite territoriale, 

Considerant que I' occupation par la France de l'ile 
comorienne de Mayotte constitue une atteinte fla
grante a l'unite nationale de l'Etat comorien, Membre 
de l'Organisation des Nations Unies, 

Considerant qu'une telle attitude de la France cons
titue une violation des principes des resolutions per
tinentes de l'Organisation des Nations Unies, en par
ticulier de la resolution 1514 (XV) de I' Assemblee 
generate, en date du 14 decembre 1960, relative a 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux, qui garantit l'unite nationale et l'integrite 
territoriale de ces pays, 

2 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 
session, Annexes, point 26 de l' ordre du jour, document A/31/ 176. 

3 A/31/173-S/12164. Pour le texte imprime, voir Documents of
ficiels du Conseil de securite, trente et unieme annee, Supplement 
de juillet, aout et septembre 1976. 

1. Condamne Jes referendums du 8 fevrier et du 
11 avril 1976 organises dans l'ile comorienne de 
Mayotte par le Gouvemement fran9ais et les considere 
comme nuls et non avenus, et rejette : 

a) Toute autre forme de referendums ou consulta
tions qui pourraient etre organises ulterieurement en 
territoire comorien de Mayotte par la France; 

b) Toute legislation etrangere tendant a legaliser 
une quelconque presence coloniale fran9aise en ter
ritoire comorien de Mayotte; 

2. Condamne energiquement la presence de la 
France a Mayotte, qui constitue une violation de l'unite 
nationale, de l'integrite territoriale et de la souverainete 
de la Republique independante des Comores; 

3. Demande au Gouvemement fran9ais de se re
tirer immediatement de l 'ile comorienne de Mayotte, 
partie integrante de la Republique independante des 
Comores, et de respecter sa souverainete; 

4. Invite tous Jes Etats Membres a apporter, indi
viduellement et collectivement, une aide efficace a 
l'Etat comorien et a cooperer avec lui dans tous Jes 
domaines pour Jui permettre de defendre et sauve
garder son independance, l'integrite de son territoire 
et sa souverainete nationale; 

5. Lance un appel a tous Jes Etats Membres afin 
qu'ils interviennent, individuellement et collective
ment, aupres du Gouvemement fran9ais en vue de 
!'amener a renoncer definitivement a son projet de 
detacher I 'ile comorienne de Mayotte de la Republique 
des Comores; 

6. Demande au Gouvemement fran9ais d'entamer 
immediatement des negociations avec le Gouveme
ment comorien pour la mise en application des disposi
tions de la presente resolution. 
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31/6. Politique d'apartheid du Gouvernement 
sud-africain4 

A 

LE TRANSKEI PRETENDUMENT INDEPENDANT 
ET AUTRES BANTOUSTANS 

L'Assembtee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3411 D (XXX) du 
28 novembre 1975 par laquelle elle a condamne la 
creation de bantoustans par le regime raciste d' Afrique 
du Sud, 

Notant que le regime raciste d'Afrique du Sud a 
proclame l'"independance" fictive du Transkei le 
26 octobre 1976, 

Ayant examine le rapport du Comite special contre 
l' apartheid5 et Jes rapports speciaux de ce comite6 , 

1. Condamne vigoureusement la creation de ban
toustans comme etant une mesure destinee a con-

4 Voir egalement sect. I ci-dessus, note 9. 
5 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 

session, Supplement n° 22 (A/31/22). 
6 Ibid., Supplement n° 22A (A/31/22/ Add. I a 3). 


